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ARTICLE 6

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« La seconde phrase du troisième alinéa de l’article 706-161 du code de procédure pénale est 
complétée par les mots : « ainsi que des contributions destinées à la mise en œuvre, par le 
Défenseur des droits, de la protection des lanceurs d’alerte ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement dispose que la protection et le soutien financiers accordés aux lanceurs 
d’alerte puissent être financés par des contributions émanant de l’Agence de gestion et de 
recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC).


